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COMMUNICATION S

LE VAGABONDAGE EN FRANCE (Résumé. )

PAR M . LE PROFESSEUR LACASSAGN E

Le vagabondage a, dans ces derniers temps, fourni le thème d e
nombreuses oeuvres littéraires . Ces publications ont l'avantage

d'attirer l'attention publique sur une plaie sociale à laquelle il es t

urgent de porter remède . Cette question a un grand intérê t

médico-légal, par le fait qu'une grande quantité de crimes resté s

impunis sont imputables à des individus sans profession, erran t
à la recherche de moyens faciles de satisfaire leurs besoins et leurs

instincts .
On sait, d'une façon très positive, qu'il y a en France de 150 à

200.000 roulants au moins . Ils ont été poussés à ce genre de vi e

par la paresse, par l'impossibilité de travailler pour des cause s

diverses, et aussi, quelquefois, par un besoin de déplacement qu i

leur fait craindre toute vie sédentaire et mener dans une société

civilisée une existence d'aventuriers .

Pour satisfaire leurs divers appétits, ils commettent souven t

délits et crimes, ils volent, assassinent et violent .

Ils se sont classés dans leur argot en diverses catégories :

Celui qui opère seul travaille en cagou ; à la douce, s'il vole

sans violence, à la dure, s'il assassine .

Celui qui prépare de longue main le coup à faire est un nour-
risseur, qui nourrit le marmot, le poupon .

Celui qui compte sur le hasard pour lui fournir matière à vo l

est un vagueur .

Le foucadier conçoit brusquement l'idée du crime qu'il exécute .

Quelle que soit la catégorie à laquelle ils appartiennent, tous ces
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roulants sont dangereux . Ils sont les auteurs de la plupart de s
crimes restés impunis .

Comme moyen de se détendre de ces criminels, M . Lacassagn e
propose de généraliser la méthode qui a permis â M . Fourque t
d'identifier les divers crimes de Vacher . Quand on examine le s
crimes dont les auteurs sont restés inconnus, on trouve entr e
certains un air de famille, qui permet, en s'aidant de raisons, d e

dates et de lieux, de les attribuer à un seul individu ou à un seu l
groupe .

Les magistrats sont souvent impuissants à retrouver des cou-

pables qui se hâtent, leur crime accompli, de s'éloigner d'un e
région où ils pourront être recherchés .

On faciliterait beaucoup la tâche des tribunaux en centralisant
à Paris, entre les mains d'un juge d ' instruction, tous les rensei-

gnements se rapportant à des crimes dont les auteurs n'ont pas ét é

trouvés . Ce juge pourrait facilement, ayant d'une facon perma-

nente en main tous les dossiers, faire le travail que M . Four-
quet a exécuté dans l'affaire Vacher, et pour lequel il a dû deman-

der et compulser un nombre considérable de dossiers .

DISCUSSIO N

M. Guinard . Les vagabonds sont-ils toujours des criminels ?
M. Laeassagne . On sait qu'il y a parmi eux de cent cinquant e

à deux cent mille récidivistes, mais tous ne sont pas des criminels .
Il y a aussi des mendiants, des gens entraînés par un simple besoi n
de déambulation .

M. F. Pélagaud . Le remède conseillé par M . Lacassagne : la
création d'un juge d'instruction centralisant tous les renseigne-

ments qui peuvent faire rapprocher des crimes de même espèce es t
excellent, mais c'est un remède a posteriori . La loi sur le vaga-

bondage est tombée en désuétude . Il faudrait obliger au travail le s
vagabonds valides, que souvent la paresse seule entraîne à errer
sur les routes, et qui trouvent dans la mendicité ou dans le vol u n
moyen facile de vivre .




